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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 8 organise les conditions de préparation, de détention et de délivrance des substances 
létales. Il introduit ainsi, au sein du circuit pharmaceutique, des produits dont la finalité exclusive 
est de provoquer la mort. Cette disposition opère une rupture majeure dans la logique du droit du 
médicament, historiquement orientée vers la prévention, le traitement ou le soulagement. Elle 
soulève en outre des enjeux éthiques et déontologiques significatifs pour les pharmaciens. Le 
présent amendement vise à supprimer cet article.

 


